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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. - (Ooc"nunt1 
parlemenlairu, n• 21 O.) 

AATICU H!lll!II, 

Les secours de la bienfaisance pu 
blique sent fournis aux indigent., par 
la commune s11r le terrîtolre de la 
quelle ceux-ci se trouvent, au moment 
ou l'assistance derient nécessaire, 

ART. 2-1:;. 
Les frais de l'entretien el du irai 

temeut des indigents admis dans les 
bôpit.:iux el de l'assistanee de leur 
famille, pendant leur féjoor à l'hôpi 
tal, et ceux de l'assistance accordée 
aux enfants de moins de 16 ans, 
orphelins de leur père et de leur 
mère ou de leur père et aux vieil 
lards de plus de 70 ans, sont rem 
boursés à la commune qui y a pourvu, 
lorsque l'indigent secouru a son do 
micile de secours dans une autre 
commune, ou n'a pas de domicile de 
secours en Belgique. Le rembourse 
ment est dû, dans le premier cas, par 
la commune du domicile de secours 
et, dans le second cas, par l'État. 

Les frais de l'entretien et du trai 
temeut de l'indigent admis dans 
l'hôpital d'une commune et de l'assis 
tance accordée à sa famille ne sont 
remboursables qu'à compter de la 
onzième [ournée, lorsque l'indigent 
habitait celle commune depuis plus 
d'un mois, au moment de :;011 entrée 
a l'hôpital. 

Le remboursement n'est pas dù 
lorsqu'il s'agit d'un ouvrier, d'un 

Dernier projet présenté par la 
section centrale. ( Docu1mnt1 
parlementaire,, n• 210.) 

AIITICI.E l'IIEIUEII, 

Les secours de la bienfaisance 
publique sont fonrnis aux indigents 
par la commune sur le territoire de 
laquelle ils se trouvent, sans recours 
contre d'autres communes, sauf les 
exceptions prérues par la présente 
loi ou par des lois spéciales. 

ART, 2. 

Dans les cas oh certaines obliga 
tions d'assistance publique sont im 
posées a la commune du domicile de 
l'indigent, ce domicile est déterminé 
conformément aux articles 3 â 14 qui 
SUi\'eDI. 

ART, 15. 

Le recours tendant au rembourse 
ment des frais de l'assistance pu 
blique ne peut-être exercé par la 
commune où l'indigent se trouve, 
contre la commune de son domicile, 
que dans les cas suivants : 

1 ° Pour les secours accordés à des 
indigents placés dans les hôpitaux 
d'une commune oh ils n'habitaient pas 
depuis un mois au moins, quand le 
traitement à commencé; 

2'> Aprè.~ dix jours de traitement 
seulement, pour les secours accordés 
à des indigents placés dans les hôpi 
taux d'une commune oh ils babitaient 
depuis un mois au moins, quand le 
traitement a commencé; 
3° Pour les secours accordés à des 

vieillards âgés de plus de soixante- 

Amendements. 

Amendement présenté par 
&I. De Malander. 

(Docummt1 parlementaireJ, n• 182.) 

Ajouter les paragraphes suivants à 
l'article premier du i,rojtt présenté 
par Je Gouvernement : 

§ 2. Pour profiter du service hospi 
talier d'une commune, l'indigent devra 
aroir une résidence ile deux mois.sinon 
ces secours incomberont à la commune 
où l'indigent se trouvait antérieure 
ment. 

§ 5. Les communes dont le service 
hospiralier ne sera pas complètement 
assuré par leurs propres établissements 
de bienfaisance y pourvoiront, soit en 
traitant avec I'administration des hos 
pices d'une ou plusieurs communes du 
royaume, soit, mais moyennant l'auto 
risation du 1\oi, avec les administra 
leurs d'un ou plusieurs établissements 
privés. 

Les conventions qu'elles concluront 
à cette fin stipuleront l'admission dans 
un hôpital ou clans un hospice d'un 
nombre d'indigents malades ou infir 
mes en rapport avec les besoins de 
leur service hospitalier, et régleront 
les frai$ d'entretien et de traitement. 

Les conventions qui seront conclues 
avec une administration publique de 
bienfaisance par les communes placées 
sous les attributions des commissaires 
d'arrondissemem, seront soumises à 
l'approbation de la Députation perma 
nente du conseil provincial. 

§ 4. Le conseil communal sera tenu 
de porter annuellement au Budget des 
dépenses la somme nécessaire pour le 
payement régulier des frais d'entretien 
el de traitement que les besoins du 
service hospitalier de la commune 
comporteront, sur pied des conven 
tions conclues. 

Amendement présenté par 
1\1. A. Visarl. 

( Oocumen/J parlementaires, n• 224 ) 
A11T. 2-15. 

Après les mots: u aux vieillards de 
plus de 70 ans •, intercaler les mols : 
u et les infirmes incapables de tout 
travail. • 
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Amendements. 

Amendement prësentë par 
M. Buis. 

(Doc. pari., n6 220). 
AllT. 2-1:S. 

Supprimer Je 2• alinéa de cet 
article. 

Amendements. Amendement,. 



[N° 22~] ( 4 ) 

Dernter projet présenté par le 
Gouvernemenl.(.Oooumentspar 
lementaires, n° 210 ) 

apprenti ou d'un domestique admis 
dans l'hôpital à la suite d'un acct 
dent <lu travail. 

Sont seuls remboursables comme 
frais de l'assistance accordée à sa 
famille les frais de l'assistance accor 
uée, pendant le séjour de l'indigent 
:i l'hôpital, aux parents el altiés dont 
il est le soutien. 

ART, 5 et 4. 
L'individu majeur ou émancipé, né 

en Belgique, a son domicile de secours, 
fil est enfant légitime ou légitimé, 
dans la commune où son père habitait 
au moment cle sa naissance et, s'il est 
enfant naturel, clans la commune où 
sa mère habitait au moment de sa 
naissance. Le lieu de sa naissance est 
son domicile de secours, si son père ou 
sa mère n'habitai! pas en Belgique, à 
moins qu'il ne soit prouvé que son 
père ou sa mère est clc nationalité 
étrangère, , 

L'enfant légitlme ou lt:aitimé a, 
pendant sa minorité, le même domi 
cile de secours que son père el, si son 
pére est décédé, le même domicile de 
secours que sa mère. 

L'enfant naturel, même reconnu, a, 
pendant sa minorité, le même domi 
cile de secours que sa mère. 

ART. 5. 
Les enfants nés de père et mère 

inconnus, les enfants abandonnés 011 
orphelins don! le domicile de secours 
ne peul être déterminé, les aliénés el 
les sourds-muels, clans le même cas, 
ont leur domicile de secours clans la 
commune sur le le11·i1oire de laquelle 
ils ont été trouvés 

Lorsque leur domicile de secours 
vient à être découvert, le remboursc 
ment des frais mentionnés à I'artr 
cle ~ cle la présente loi est dû, en ce 
qui les concerne, par la commune de 
leur domicile de secours, pour les cinq 
années qui ont précédé l'avertissement 
donné tians les délais fixés par les 
articles 26 et 2i. 

AnT. û. 

Le domicile de secours, lei qu'il est 
déterminé par les articles précédents, 
c~I remplacé par la commune où, 
depuis sa majorité ou son émancipa 
tion, l'rncliacnt a habité, eu rlernier 
lieu, pr.n1lan1 trois années ccnsécutiv-s. 

Demter projet présenté par Ja 
section centrale. (.LJocumen11 
parlementuires, n• 210.) 

11ix ans, 11 des infirmes Incapables de 
travailler et à des orphelins âgés de 
moles de seize ans. Sont considérés 
comme r rphelins, les enfants IJUi ont 
perdu leur père l'I leur mère ou leur 
père seulement. 

Parmi les frais remboursables, ne 
sont pas compris les frais lie route et 
de transport. 

ART. 16. 

Ne pourra être réclamé le rem 
boursement des frais de traitement, 
en cas de blessures de domestiques, 
d'ouvriers ou d'apprentis, si la hies 
sure a été reçue pendant leur travall 
et â l'occasion d11 leur travail. Néan 
moins la commune pourra exercer 
son recours contre les personnes res 
ponsables. 

AnT. ;5. 
La commune oü l'indigeut est né, 

est sou domicile. 

ART. 4. 

L'individu né sur le territoire d'une 
commune, d'une personne qui n'y 
hnhitnit point, a sou domicile, selon 
lesdlstinctions ètabliespar l'artîcle iû 
ci-après, dans la commune qu'habi 
talt son père ou ~a mère. 
Si le père ou la mère n'habitait 

point la Belgiqur-, ou si le lieu de leur 
habitation ne peut être découvert, la 
commune où l'indigent est né, est son 
domicile. 

ART.~. 

Les enfants trou vés, nés de père et 
de mère inconnus, les enfants abon 
donnés r-t les orphelins dont le domi 
cile ne peut ètre déterminé, ainsi que 
les aliénés et les sourds-muets, dans 
le mèmc c:,5, ont leur domicile dans 
b commuue sur lt• t1•rr;toirC' de 
laquelle ils ont été trouvés. 

AnT, 6. 

La commune du tlomicile de 
l'indigent est remplacée par la com 
mune oi,, après sa majorité, il a 
lrnhité pendant trois années conséeu 
rives, CL ce nonobstnm des absences 
mom ent a 11 ér-s, 

Amendements. 

Amende111e11l prt!smtt! 111,r 
M. A. Visarl. 

(Dot. part., 11• 22-i.) 

ABT. 3--l. 

Ilemplacsr ~ l:t fin du paragraphe 
premier les mots : « à moins qu'il ra! 
soit prouvé que son père ou sa mère 
est de natienalité étrangère 11 par 
les mots : quand i: possède la 11a1io 
naliré belge s. 

Amendement présenté por 
U. Steurs. 

iDoc.por). n• 191.) 

, ta commune oi1 l'indigent peut 
participer aux secours publics est 
remplacéccommedomicilede secours 
par la commune où, après sa majo 
rité ou son émancipatioo, il a habité 
pendant une aooée, et cc nonobstant 
des absences momenl:mécs. n 
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Amendements. 

Amendement prësentë par 
M.Woe5te. (Doc. parl., n• 182.) 

ABT. "· 

La commune oü l'incJig'eu1 peut 
r,arLiciper aux secours public, est 
remplacée comme domicile de se 
cours par la commune oü, après sa 
majorité ou son émancipatlon, il a 
habité pendant deux années censé 
cutlves, el ce nonobstant des ~h 
sences momentanées. 

Amendements. Amendemon ts. 
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Dernier projet présenté par le 
Gou,·ernemcnt.(Documentspar 
ltmtnlaires, n• 210.) 

AIIT. 7. 

L'indi,·idu né a l'étrani:-er a son do 
micile de secours dans la commune 
oû, depuis sa mejorité ou sen éman 
cipation, il a habité, en dernier lieu, 
pendant trois années eonsécutives. 

Au. B-t7. 

Les absences dont la durée totale 
ne dépasse pas six mois, pendant les 
trois années, sont censidérées comme 
momentanées et n'interrompent pas 
l'acquisition du domicile de secours 
par trois années d'habitation. 

ART, 9. 

Le séjour, sur le territoire d'une 
commune, dessous-officiers et soldats 
en service actif, des détenus, des 
personnes internées ou placées, soit 
dans un èrablissernent de hienfai 
sauce, soit dans une maison de s~111é, 
ou secourues à domicile par la bien 
faisance publique, n'est pas compté 
comme temps d'habitation pour l'ac 
quisition du domicile de secours. Le 
temps d'habltation qui l'a précédé 
s'ajoute à celui qui l'a suivi pour 
former les trois années dont il est fait 
mention aux articles 6 et ï. 

An-t. 10. 

L'enfant légitime 011 légitimé con 
serre, jusqu'à sa majorité ou son 
émancipation, s'il est orphelin de son 
père et de sa mère, son domicile ,le 
secours dans la commune où le der 
nier mourant de ses père el mère 
avait son domicile de secours au mo 
ment de son décès, 

L'enfant naturel, même reconnu, 
conserve, jusqu'â sa majorité ou son 
émancipation, lorsque sa mère est 
décédée, son domicile de secours dans 
la commune où celle-ci avait son 

Dernier 11r0Jcl présenté par la 
section centrale. ( Oocmnents 
parlementaires, n• 210.) 

ART. 7. 

L 'individu né 11 l'étranger acquiert 
domicile dans la commune où il a 
habité pendant trois années consécu 
tives, et ce nonobstant des absences 
momentanées. 

A11r. 8. 

Soot considérés comme momen 
tanés les séjours el les absences dont 
la durée, dans leur ensemble, n'a pas 
dépassé le terme de six mois . 

Anr. 17. 

Le remboursement des frais de 
l'assistance accordée â des indigents 
absents depuis plus de dix ans de la 
commune de leur domicile, sans avoir 
acquis domicile dans une autre com 
mune, pourra être réclamé seulement 
.'I concurrence de la moitié des dé 
penses faites, l'autre moilîé restant à 
la charge de la commune où l'indigent 
habite. 

ART. 0. 

N'est point comptée, soit comme 
temps d'habitation, soit comme 
temps d'absence, la durée du séjour 
sur le territoire d'une commune des 
sous officiers et soldais en service 
actif, des détenus, des individus 
admis ou placés dans des établisse 
ments de bienfaisance ou des mai 
sons de santé, ou secourus à domi 
cile par la charité publique. 

Le temps d'habitation ou d'absence 
antérieur ou postérieur à celui qui 
ne peut compter aux termes du 
paragraphe précede.a, est réuni pour 
former le terme de lroi, années 
requis par les articles 6 et 7. 

A11T. JO. 
L'enfant légitime ou légitimé a, 

durant sa minorité, le domicile de 
son père ou de sa mère, ou le dernier 
domicile de ceux -ci, en cas clc 
décès. 

L'enfant naturel mème reconnu 
suit, durant sa minorité, le domicile 
de sa mère. 

Si le père ou la mère, au moment 
du décès, étaient mineurs, l'enfant a, 
à l'époque oil ils seraien t devenus 
majeurs, le domicile qu'ils auraient 
eu à cete époque. 

Amendements. 

Amendement presenté par 
M. Sieurs. 

(Doc.part , n° 191 ). 

Remplacer le terme de trois ans 
par celui d'un an. 

Amendement préscnlè par 
111. Tack.. 

(Doc. part., n• t 83). 

L'article ?i'2 lie la loi du 14 mars 
1876 sur le dorntcile de secours est 
remplacé par la disposition ci-après : 

~ Les frais d'assistance fournis par 
• une commune à des lndigents aynnt 
• leur domicile de secours ailleurs, 
• pourront être réclamés de la corn- 
• mune débitrice, dans la propor- 
• tion déterminée au paragraphe 
• suivant, à la condition que Ja 
• réclamation soit produite dans les 
" délais prévus par les articles 20 
• cl 2ï : 

» A concurrence de la totalité 
• pour la première année d'habi- 
• tation ; 

• A concurrence des quatre ciu- 
• quièrnes pour la deuxième année 
• d'habitation; 

,, A concurrence des trois cio- 
• quièrnes pour la troisième année 
• d'habitation; 
• A concurrence de deux cin- 

• quièmes pour la quatrième année 
• d'habitation; 
• A concurrence d'un cinquième 

• pour la cinquième année d'habita 
" tion, • 

Amendement présenté par 
M. Sieurs. 

(Doc.part., n° 191.) 

Remplacer le terme de trois ans par 
celui d'un an. 

Amendement présenté par 
.111. A. Visart. 

(Doc. parl., n° 224.) 
Supprimer le dernier paragraphe. 
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Amendements. 

Amendement pré-'ltnlé par 
M. Steurs, (Doc. parl., n• l '.11.) 

R{'mplac1•r le trrme de slx mois 
par ceful de deux mois. 

Amendements. 

Amendements prese111es par 
M. \\'01•ste. (Doc. parl., n• 182.) 

AllT.17. 

J. - Amendement principal : 
• Si, nonobslaot des séjours mo 

mentauês, l'intligeut a été veloutai 
rement absent pendant p!us de clnq 
années cooséculif'CS de la commune 
de son domicile de secours, les trois 
quarts des frais de son assistance 
seront à la charge du fonds commun 
institué conformément Il l'article 2;;;. 
, Celle inlen-entioo prendra lin 

si l'indigent a habité durant cinq 
années eensécutlves dans une com 
mune, dans les conditions requises 
pour y acquérir domicile d<: se 
cours ..• 
n. - .Amendement subsidiaire : 
, Le remboursement des frais de 

l'assistance accordèe à des indigents 
absents depuis plus de cinq ans Je 
la commune de leur domicile de se 
eours, sans avoir acquis domicile 
dans une autre commune, sera à la 
charge des communes dans les 
quelles ils 0111 successlremem ré 
sidé, et proportlonneüement à leur 
sêjour dans cbacuue d'elles. • 

Amc1:1dements. 

,lmendeme111 prése11ttJ par rtl. de 
Montpellier. tûoe. pari., 11° 1 fs15.) 
i:l•mplact:r l"arliclc 1 ï du projet 

de la secuon centrale par la disposl 
lion suivaute : 

- Le rc111hou1·sc111c111 ùcs frais de 
l'as,-i~1a11cc :•ccort1éc à rie;; indigents 
ayaut quiué leur domicile de secours 
pourr.i être réclamé de 1:1 commune 
débitrice dans la proportlou sui- 
1·a111e: 

• A concurrence de la totalilé 
pour !1:s dcu1 premières années u'ab 
~Pncr· 

• ,\ concurrence de la moitié 
111>11r l:i troisièrne année: 

• A concurreuee d'un quart pour 
la quatrième année. 

• Après quatre ans d'absence, si 
l'Imligent n'a pas acquis un nouveau 
domleile de secours, il tombe pour 
la tol3lité à la charge de la com 
mune dans laquelle il réside. • 
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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. - {.Oocumenu 
parlementaires, n• 219) 

domicile de secours au moment de son 
décès. 
Toutefois, si sa mère est décédée en 

état de minorité, l'enfant naturel a, à 
dater de l'époque à laquelle sa mëre 
aurait atteint sa majorité. le domicile 
de secours qu'elle aurait eu à celle 
époque, si elle avait vécu. 

ART. 11. 

Lorsque, à la date oit l'enfant atteint 
5a majorité ou est émancipé, son përr. 
ou sa mère a acquis un domicile de 
secours par trois années d'habitation, 
l'enfant conserve ce domicile de se 
cours, aussi longtemps qu'il n'en .1 
pas acquis lui-même un autre, confor 
mément à la présente loi. 

AnT. \:!. 

( Comme au projet de la section 
centrale, n• 210 ci-contre). 

ART.13. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n° '210 cï-contre.) 

AnT. 14. 

Le mineur émancipe 011 devenu 
majeur compte, pour l'acquisiticn 
d'un nouveau domicile de secours, 
dans la commune où il habile, le 
temps pendant lequel, antérieurement 
à son émancipation ou à sa majorité, 
son père ou sa mère a habité cette 
commune. 

La veuve, la femme séparée de corps 
ou divorcée comptent le temps pen 
dant lequel leur mari a habité la com 
mune, antérieurement à soo décès. à 
1 a séparation de corps ou au divorce. 

La femme dont le mari a disparu ou 
réside à l'étranger compte le temps 
pendant lequel son mari a habité la 
commune, avant sa disparition ou son 
départ. 

Ali?. 15. 

(Voir article 2,} 

AIIT. 16. 

(Voir article 2.) 

AllT. 17. 

(Supprimé. - Voir article 8.) 

AIIT. 18. 

Les frais relatifs à la sépulture des 
indigents décédés dans les hôpitaux, 
les hospices, les asiles d'aliénés, les 
écoles de bienfaisance de l'État, les 
maisons et colonies pour la répression 
de la mendicité cl du vagabondage, 

Dernier 11rojet présenté par la 
section centrale. ( Documetus 
pczrleme11taires, n• 210.) 

AIIT. il. 

Le domicile tlu miueur, devenu 
majeu1· ou émancipé, est déterminé 
conformément aux arucles ;s et -', à 
moins que ses p:ir1•111,; 11'airr,t, pen 
dant sa minortté, hablré une com 
muue durant trois années consècu 
tives dans les conditions requises 
pour y acquérir domicile, auquel cas 
ce domicile lui est conservé jusqu'au 
moment oh il 1'11 a acquis u11 autre 
par lui-même. 

ART. H. 

La femm!! mariée :i le domicile de 
son mari. 

AIIT. 15. 

La \'P.11,·e, la femme divorcée ou 
séparée ile corps, cous •• rvent le domi 
cile du mari jusqu'à ce qu'elles en 
aient acq uis un autre par elles 
mêmes. 

Ar.T. u. 
Le mineur émanelpè on tlc,1.•1111 

majeur compte, pour l'acqnisltlcn 
d'un nouveau domicile, l'habitation 
de ses parents antérieure à son éman 
cipatlon ou à sa majorité, 

La veuve, la femme divorcée ou 
séparée de corps, compteront cle 
méme l'habitation du mari antérieure 
au décès, au divorce ou à la sépara 
tion. Pendant la durée de l'absence 
du mari qui aura c1ui11é le pays ou 
disparu, l'habitation de la femme 
mariée comptera pour l'acquisition 
d'un nouveau domicile. 

ART. i8. 

Les frais relatifs à la sépulture des 
in,ligcnls décédés dans les hospices, 
hôpitaux, maisons d'aliénés, dépôt.:, 
de mendlcité ou écoles de réforme, 
sont compris parmi les frais génèraus 
de ces établissements. 

Amendements. 

,1111e11demwt prtsentt par M. Sieurs 
Woc11me11tspartenrentairts, n° 191.) 

Remplaeee le terme de trois ans par 
celui d'un an, 
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Amendement. . 

Amft'ld1m,nt prd11ntd par M. Bul1. 
(Doc. pari., n• ~!!O.) 

Au.11. 
.tjouter aprè, 1, mot habitation lea 

moll : pendaiil li minori~ de l'enfant. 

Amendement!!, Amendement,. 
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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. - Documenrs 
parlBmentaire,, n• 210.) 

rentrent dans les frais c-énéraux de 
ce• ~lab\issements. 

AIIT. 10. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n• 21 O, ci-contre.) 

Au. 20. 

(Voir article additionnel.) 

AIIT. 21. 
Les frais de l'entretien et du trai 

tement des lndigeuts atteints d'allé 
nation mentale. ainsi que les frais de 
l'entretien et de l'éducation des indi 
gents sourds-muets el aveugles placés 
dans un institut spécial pour y rece 
voir l'instruction, sont supportés, à 
concurrence de moitié, par le fonds 
commun formé ainsi qu'il est dit à 
l'article .i de la présente loi; le sur 
plus de ces frais se reparut par moi 
tié entre la province et l'Etat. 

Ne seront considérés comme at 
teints d'aliénation mentale que les 
indigents qui auront été admis dans 
un asile d'aliénés ou séquestrés en 
exécution de l'article 7 ou de l'arti 
cle 25 de la loi du 28 décembre 1875, 
25jauvier 1874,pour une cause autre 
que la démence sénile. 

Au. 22. 

Le fonds commun dont il est fait 
mention dans l'article 21 est formé, 
dans chaque province, au moyen de 
versements auxquels toutes les com 
munes clu ressort contribuent pour la 
somme ~ déterminer annuellement par 
fa députation permanente du conseil 
provincial, ~aur recours au Roi, d'après 
leur population et an prorata de leur 
quote-part dans le fonds communal. 

Dernier projet présenté par la 
section centrale. (Documenu 
parlemenlaire1, n° 210.) 

ART. 19. 

Le remboursement des frais relatifs 
aux cadavres rejetés par la mer peut 
être réclamé à la charge de l'État, 
sauf recours contre qui de droit. 

ART. 20, 

(Voir à la fin du projet). 

ART. 21. 

Les frais de l'entretien et du traite 
ment des aliénés indigents qui auront 
été admis dans un asile spéctnl, en 
exécution des lois sur le régime des 
aliénés, pour une autre cause que 1~ 
démence sénile, ainsi que les frais de 
l'entretien, du traitement et de l'édu 
cation des indigents, aveugles ou 
sourds-muets placés dans un institut 
spécial pour y recevoir t'insiruction, 
sont supportés à concurrence de 
moitié par un fonds commun formé 
ainsi qu'il est àil à l'article suivant. 
Le surplus de ces frais se répartit 
par moitié entre la province et l'Etat. 

ARt, 22. 

Le fonds commun dont il est fait 
mention à l'article précédent est 
formé dans chaque province ;1u 
moyen de versements auxquels toutes 
les communes contribuent pour la 
somme à déterminrr par la députa- 
1 ion permanente du conseil pro 
vincial. La répartitiou de celte charge 
entre les communes se fait pour la 
moitié d'après ·1e chiffre de la popula- 

A mendements, 

Amtndement p7éaenlé par.M, Steurs. 
(Dowments parlement., n• t9L) 

Le fonds commun est supprimé. 

Amendement présenté par 
M. de Smet de Naeyer. 

(Docume11tspariementaires, n• 188.) 

La répartition de celle charge entre 
les communes se fait pour la moitié 
d'après le chiffre lie leur population, 
et pour l'antre moitié d'après le mon 
tant de leur quote-part dans le fonds 
communal 



( H ) (N• 11ts.J 

Amendewente. 

Amendement,prduntllpar 11:1. Tack 
(Documents parlemenlaire8, n• 183.) 

Les dispositions de la loi du H mars 
1870 sur le domicile de secours sont 
maintenues, sauries modifications, sup• 
pressions et additions ci-après : 

Sonl supprimés, les articles O, 7 e1 
10 de celle loi. 

Sont supprimés, d;ins l'article 1 i, 
les mols ; au fond, commun ou •.. 

Substituer, dans l'article 113 ;n fine, 
aux mots : an frai, du fond, com 
mun, les tuirants : auz (ra(1 de lu 
comm,.me,"' la prolrlnct u de l' li tac 
conformémtnt d l'artfcle ... 

L•article j!S est remplacé par les 
· dispositions ci-après : 

Au. 25. - • les frais de l'entre- 
• tien du traitement des indigents 
• atteints d'aliénation mentale ainsi 
• que les frais de l'entretien et dt: 
• l'éducation lies indigents sourds- 
~ muets et aveu61es, placés dans un 

institut spécial pour y recevoir l'in• 
• struction, sont supportés à coneur- 
• rence de moitié, par la commune du 
• domicile de secours. Le surplus de 
• ces frais se répar_tit par moitié entre 
• la proYince el l'Etat. 
• Ne seront considérés comme 

• atteints d'aliénation que les indi- 
• vidus qui auront été admis dans un 
• asile d'aliénés ou séquestrés en exë- 
• cution de l'article 7 ou de l'article '.!5 
• de la loi du 28 décembre 1873- 
• 25 jan,ier 1874, pour une cause 
• autre que la démence sénile, 
• Les frais d'entretien des indi- 

• vidw mis à la disposition du Gou- 
• vernement en vertu d'une condam- 
• nation du cher de mendicité ou de 
• vagabondage sont supportés, i, 
• concurrence d'un tiers, par la com- 
• mune du domicile de secours; le 
• surplus de ces frais sera répar:ti par 
• moitië entre la province el l'Etat. • 

Amendement pré.,entd par M. A. 
Visart. (Documents parlement., 
n•2U.) 

AIT. 22. 
Remplacer les mots : • et au vro 

rata de leur quote-part dans Je fond~ 
communal s, par les mots: • et au 
prorata des bases de la répartiuon 
du fonds communal "· 

Âmendemenls. Amendements. 
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Dernier a,rojet présenté 11ar 1~ 
Gou,·ernemenl. - (Documtr111 
parltmtntairt1, o• 212.l 

AllT.~. 

(Comme au projet Je !a seetion 
centrale, n• 2101 ci-contre), 

&IIT. 24. 

S'il v a lieu à interrention Je l'Éra1, 
de la pro,ince et du fonds commun, 
dans les frai.~ d'assistance d'un indi 
&ent 1:0 vertu Je l'article ~2 de la 
présente loi, la commune en donne 
avis au r,ouverneur de la province, 
endéans la huitaine. 

Au cas où l'avis ne serait pas rrans 
mis au t;ourerncur endéans la hui 
raine, les frais raits antérieurement à 
la date de la réception de 1'.11·is au 
&ouvernement provincial resteraient à 
li charge de la commune. 

La députation permanente du con 
seil provincial s1a111e, sauf recours au 
Roi, quant à l'application des disposi 
nons de l'anicle 2:l; elle vérifie, par 
voie tl'eoqué1e ou d'expertise, au 
besoin, les eenstatations relatives à 
l'état mental de l'indi6ent eclloqué ou 
séquestré comme aliéné et, s'il s'agit 
d'un sourd-muet ou d'un aveugle 
placé dans un institut, elle s'assure, 
par les mêmes voies, le cas échéant, 
que l'indigent est en état de profiler 
de l'instruction donnée dans l'inslilul. 
Elle veille à ce que le séjour des indi- 
1,ents sourds-muets ou aveugles Jans 
les insrituts ne se prolonge pas au 
delà du temps nécessaire à leur ins 
truction. 

La députation permanente du con 
stil proviacial peut toujourJ, saur re 
cours au Roi, par les intéressés, requé 
rir le renvoi dans un établissement 
désigné par elle, des indigents secou 
rus aux frais de l'.Étal, ile la province 
et du fonds commun eu exécution de 
l'article ~2 de la présente loi. 

An. 25. 

Le recours au l\oi contre les déci 
sions prises par la députation per 
manente du conseil provinclal, con 
ïormémeut aux articles 22 et :U de 
la présente loi, doit, sous peine d<' 
déchéance, être formé da11s les trente 
jours li compter tle la notilicalion 
de la décision à la partie intéressée, 
Le recours dans l'intérêt du fonds 

Dernier projet présenté par la 
section centrale. (Doc-umc,u, 
pll1"/ementairti1 n• 210.) 

tien, et pour l'autre moitié au prorata 
du principal de 13 contribution fon 
cière sur les propriétés bâties, du 
principal de la coatnbuuon person 
nelle el du priucipal des cousattons 
de patentes établies en vertu de la 
loi d11 ~I mai tBIO, de la loi du 
6 avril 1~3 et des articles 1 cl 2 de 
la loi du 22 jauvier HUO. 

Les versemeols à efTecluer par les 
communes incombenL aux hospices 
el aux bureaux de bienfaisance dans 
la limite de leurs ressources. Le 
conseil communal fixe leurs parts 
contributlres après avoir entendu les 
administraüons intéressées. 

Au.·;?.;. 

Le foods commun est géré par la 
députation permanente du conseil 
provincial. 

AIIT. 2-1. 

S'il y a lieu à lnterventlon du roods 
commun, d<' la province cl dr l'Élal 
dans les rr:iis d'assistauee d'un indi 
gent en vertu de l'article '21 de la 
présrntt- loi, b commune 1•n donne 
avis au gouvrrneur de la province 
c11<!1_i:111s la huitaine. Au c.1$ oit l'aris 
ne serait pas rrunsmis au gouverneur 
endéans la hultaine, les rr:iis fails 
autérteurement â la date de la récep 
tion de l'avls w gouvernement pro 
vincial resteraient a la charge de la 
commune. 

La députation permanente du con 
seil provincial statue, sauf recours 
au ltoi, quant à l'application des 
dispositions de l'article 21 ; elle 
vèrille, par voie d'enquête ou d'ex 
pertlse ~u besoin, la légitimité du 
reeou rs exercé co111 re le fonds com 
mun, la province el l'Élal. S'il s'agit 
d'un sourd-muet ou d'un aveugle 
placé dans un institut spécial, elle 
s'assure par les mêmes voies, le cas 
ècbéant, que l'indigeol est en état 
de profiter de l'in~truction donnée 
dans l'institut Elle veille à ce que 
le séjour des indigents sourds 
muets ou aveugles dans les instituts 
ne se prolonge pas au delà du temps 
nécessaire à leur instruction. 
La commune place l'alièué, l'aveu 

gle ou le sourd-muet secouru aux 
frais du fonds commun, dans un 
établissement qu'elle choisit, saut 
recours au Roi par les intéressés ou 
par la députation permanente. 

AIIT. 2:S. 

Le recours au Roi contre les déci 
sions prises par la députation per 
manente, conformément à l'article 
précèdent, doit, sous peine de dé 
chéance, être formé dans les trente 
jo11rs â compter de la nonûcauon de 
la décision li la commune intéressée, 
le recours dans l'intérêt du food$ 

commun de la province el de l'ttat 

Amendement,. 

.4mendrme,1tprésenté par M. Woestc. 
(Documents parlement., n• iS:!.) 

~ Les indigents secourus par le 
fonds commun désigneront, s'ils soul 
majeurs el qu'ils sont sains d'esprit, 
l'élablisscmeutou ils seront renvoyés. 

Dans le cas contraire, celle dési 
guation appartiendra aux parents les 
plus rapprochés ou aux tuteurs. A 
ùéf~ut de parents ou de tuteurs, la 
députation permanente statuera, saur 
recours des intéressés au Roi. • 
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Ameade•enb, 

Amendement prhenté par M. A. 
Visart. lDocumenl& parlement., 
n• !!:24.) 

AIT. 2~. 

Ajouter à la fin de l':11·1icl~ les 
mots: 
l Elle veille également à ce que 

les frais d'assistance des aliéné!!, des 
aveugles et des sourds-muets, secou 
rus par le ronds commun, ne soient 
pas eu1érés. » 

Ameudemenl6. Amentlemenu. 

Ammdtmtnl préunld par M. Buis. 
(Document, parlement., n• 2:!0.) 

ABT. ~4. 
Ajouter au l,. alinéa : 
• Si la commune qui pourvoi; !I la 

collocation de l'aliéné n'est pas la 
commune du domicile de secours, le 
dél:ii de huitaine ne prend cours qu'à 
l'expiration du délai fixé à l'arti 
cle 26. s 



[N° Hti.] ( i4 ) 

Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. - (Document, 
parlementaire,, n• 219,) 

commue est formé par le goureraeur 
de la province. 

Les parties intéressées peuvent, à 
toute époque, se pourvoir contre les 
décisions prises conformément à l'ar 
ticle 'U de la présente loi. 

An, 20. 

La commune qui accorde des se 
cours dont Je remboursement est dû 
aux termes de l'article 2 de la présente 
loi, est tenue d'en donner avis directe 
ment, dans les dix jours, à la commune 
qui est ou qu'elle présume être le domi 
cile de secours de l'indigent. 

Aar. 27. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n• 210, ci- coutre.) 

A.u. l/8. 

(Comme au projet de la section 
centrale, o• 210, ci-contre.) 

AIIT, 28°1'. 

Lorsque des secours dont le rem 
boursement est dû aux termes de l'ar 
ticle 2 de la présente loi sont fournis 
à un indigent n'ayant pas de domicile 
de secours en Belgique, avis doit en 
étre donné au Ministre de la Justice 
dans les di1 jours. 

AIIT. 29. 

(Comme au projet de la seeuou 
eentrate, 11• 2f0, ci-contre.) 

!l!T. 30. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n• !HO, cl-contre.) 

Au. 31. 

Lorsque le remboursement des frais 
en rlclamé ,n verru de l'article j de 
la prHC11t1 loi, l'i11dl1ent ucouru ••t 

Dernier projet 1,1réeenté par Ja 
tectlon centrale. (Documtnfl 
parleme11taire1, n• 210,) 

doit être formé dans le même délai 
par le gouverneur de la province. 

Au, 26. 

La commune qui exerce un recours 
eu vertu de l'article US est tenue d'en 
donner avis directement, dans les 
dix jours, à la commune qui est ou 
qu'on présume être le domicile de 
l'indigent. 

ART. 27. 

Si l'on ne peut préciser laquelle 
de deux ou de plusieurs communes 
est le domicile, l'avis sera donné dans 
le même délai à ces différentes 
communes. 

Si, malgré les diligences ue la 
commune où les secours sont accor 
dés, le domicile de l'indigent ne peut 
être immédiatement découvert. le 
délai de dix jours ne prend cours 
qu'à. dater du jour ou le domicile est 
connu ou peut être recherché d'après 
les indications recueillies. 

ARr. 28, 

A. défaut de réponse endéans la 
quinzaine, il est donné information 
de l'avis au gouverneur de la pro 
vince qui procédera, s'il y a lieu, 
conformément à l'article 88 de la loi 
communale. 

ART. 29. 

A défaut d'avoir donné les avls de 
la manière et dans les délais déter 
minés par les articles précédents, la 
commune est déchue du droit de ré 
clamer le remboursement des avances 
faites avant les dii jours précédant 
l'envoi d'un avis. 

AllT. 30. 

Les Irais d'assistance remboursés 
par une administration qui n'y était 
pas tenue peuvent être réclamés de 
I'adminlstraüon débitrice ::i condition 
que la réclamation soit produite dans 
la quinzaine, à dater du jour oil 
l'erreur a été découverte. 

ART, 3t. 
L'indigent secouru dans la com 

mune où il se trouve est renvoyé dans 
la commune oh 11 a &011 domlclle, si 

Ameademe11t.a, 



( rn) 
Amendementa. Amendements. Amendements. 
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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. ( l>ocummt1 
parlemenlairu,n• !19.) 

teDYOJé à la commune oü il a sen 
domicile de 1CC011rs, si celle-ci en fait 
la demande. 

Le renvoi est toutefois dillëré lorsque 
l'étal de santé de l'indige11l l'e1i8e, 

Le renroi n'a pas lieu lorsque l'indi 
gent doit être placé dans un établisse 
meol .5pécial qui n'existe pas dans la 
commune où il a SOI! domicile de se 
cours. 

J>an.5 le cas où le renvoi réclamé 
$trait indûment différé ou refusé, les 
frai, cesseraient d'étre rembeursables, 

AIIT. 32. 

Le Gou,ernement est autorisé à 
conclure avec les Étals étraugers 
des traités pour le rapatriement des 
indigents. 

Saur coevenucn internationale, les 
indigents étrangers peuvent, à la 
demande des administrations qui 
pourvoient à leur assistance, être 
renvojés à la Iromière. 

AI\T. 33. 

Les frais d'assistance des imligents 
rapatriés à l'intervention du Gouverne 
ment sont à la charge de la commune 
oû ils ont leur domicile de secours. 

La part d'intervention incombant à 
la province et au fonds commun dans 
les frais de l'emretiee, de i'èdueation 
et du traitement des sourds-muets, 
des aveugles et des aliénés rapatriés a l'intervention du Gom·ernement, 
est à la charge de la province à 
laquelle appartient la commune où 
ils ont leur domicile de secours et du 
fonds commun de cette province. 
S'ils n'ont pas de domicile de secours 
en Belgique, celte part d'intervention 
se répartit entre toutes les provinces 
et entre leurs fonds commuas, 

ART. 34. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n° 210 ci-contre.) 

A111. 3S. 

Les recouvrements de frais d'as 
sistance qui soul prévus p:ir la pré 
sente loi, sauf ceux dont il est fait 
mention à l'article précèdent, sont 
prescrits un an après la date de l'en 
roi des états de débours. 

Ceue prescription est interrompue 
par toute réclamation faite confor 
mément à la présente loi 

Dernier projet présenté par la 
secllon centrale. (Document, 
parltmmtaire1, n• 210,) 

celle-ci en fail la demande, quand un 
recours est exercé en vertu de l'ar 
ticle 15. 

Le renvoi peul être différê lorsque 
l'état de l'indigent l'eJigera. 

Le renvoi réclamé par la commune 
du domicile peut n'avoir pas lieu si 
l'inùigt•nt est admis ou doit être placé 
d:i 11s 1111 hospice ou institut spécial 
qui u'exlsterait pas dans ladile com 
mun!'. Si le renvoi de l'indigent est 
différé ou refusé indùment, les secours 
qui lui sont accordés ne sont pas 
remboursables. 

ART. 3~- 

Le Gouvernement est autorisé à 
conclure avec les États étrangers des 
traités pour le rapatriement des indi 
gents. Sauf conventlon intematlo 
nale.tes indigents étrangers peuvent, 
à la demande des administratlons 
qui pourvoient à leur subsistance, 
être renvoyés à la frontière. 

ART. 53. 

Les frais d'assistance des indigents 
indigènes rapatriés à l'intervention 
du Gouîernement, sont à la charge 
de leur domicile. S'ils n'ont pas de 
domicile connu.ces frais sont répartis 
par parts égales entre les fonds com 
muns de toutes les provinces. 

S'il s'agit d'aliénés, lie sourds 
muets ou d'aveugles, la part de ces 
frais incombant à la province, en 
vertu de l'artlcle 21 de la présente 
loi, est répartie par parts égales 
entre toutes les provinces. 

.iu. 34. 

Le remboursement des frais d'a»i! 
lance faits en exécution de la présente 
loi est poursuivi, s'il y a lieu, à charge 
des personnes secourues ou, confor 
mément aux articles 205, 206, 212 el 
214 du Code civil, à charge de leurs 
parents ou alliés . 

L'action en répétition pour compte 
du fonds commun de la province et de 
l'État est intentée au nom de la dépu 
tation permanente, poursuites et dili 
&ence du gourerneur. Elle est prescrite 
conformément aux disposition, de l'ar 
ticle 'J.277 du Code civil. 

An. 35. 

Tous les recouvrements de frais pré 
rus par la présente loi, sauf ceux dont 
il est fait mention a l'article précé 
<lenl, sont prescrits un an après que 
les secours 011t été accordés. 

Néanmoins, cette prescription est 
interrompue par toute réclamation 
faite conformément il la présente loi. 

Amendement■. 
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fN° ~2?>.] < i8 ) 
Dernier projet présenté 11a1· le 
Gouvernement. -1 Documents 
parleme11taire1, n• 210.) 

An.36. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n" 210 cl-comre.) 

ART. 37. 

Les différends, en matière de 
domicile de secours et d'assistance 
publique, quant à l'~p11licatio11 des 
d.spositious de la présente loi, sont 
décidés entre les communes d'une 
même province, pat· la députation du 
conseil prnvincla), sauf recours au 
Roi dans les trente jours de la nou 
ücation de la décision aux communes 
intéressées. 

Les différends dans lcs11uels. un 
fonds commun, une province, l'Etat 
ou des communes ile provinces dilfé 
rentes ont un inlérèl, sont décidés 
par le Roi, sur l':l\'is des dèputaüons 
permanentes des provmces au:t 
quelles les communes intéressées 
apparuennent. 

ART. 58. 

(Comme au projet de la section 
centrale, n° 210 ci-contre.) 

ART. 59. 

Les frais dont le remboursement 
est dù, en vertu de l'article :l de la 
présente loi, sont remboursés sur 
prèsentation d'un état de débours 
qui doit, sous peine de déchéance, 
être adressé à la commune débitrice 
dans les six mois à compter de la 
d3te à laquelle les premiers débours 
Ont été faits. 

La taxe de l'état de débours pourra 
être poursuivie confonnément à l'ar 
ticle58 de la présente loi; la demande 
eu sera faite, à peine de déchéance, 
dans les deux mois de la présenrauon 
de l'état de débours. 

AIIT, .&O. 
A défaut de payement dans les 

trots mois de la présentation de 
l'état de débours ou dans le mois de 
la décision intervenue sur 1~ de 
mnude de taxe, un intérêt de 4 p. •J. 
est dù sur les sommes à rembour- 
5C'r, à moins que l'administration 
débitrice n'ait obtenu un délai de 
payement, soit de la députauon per 
manente de la province à laquelle 
l'admioistratiou créancière appar-. 
lient, soit du Roi, 

Dernier proJct présenté µar la 
section centrale. (.Oo,ume-nr, 
parltmt11/airu, n• 210. 

Ah. :56. 

Tous les frais de l'assistance pu• 
blique incombant aux communes sont 
supportés !Jar les hospices et les bu 
reaua de bienfaisance, Jans préjudice 
<les subsldes qui leur sont ac«>rdét en 
cas d'insuffisance de ressources. 

Au. 'ii7. 

Les dilférenrls en matière de demi 
elle de secours etd'assislaoce publique, 
quant ~ ra1111lication de la présente 
loi, soul décidés entre ries eommunes 
d'une même province par la députa 
tion permanente du conseil proyincial, 
saur recours au Roi, dans lu trente 
jours de la notificatiou de la décision, 
aux communes intéressées, 

Le recours doit être, à peine de dt 
chéance, nolilié, cm.léans la huhaine, 
au, communes intércssi:es. 

Tous les différends dans lesqeels 
un fonds commun,une prevince, l'État 
ou des communes de prorioces di/Té 
rentes ont un iotérét, sont décidés par 
le Roi. 

Néanmoins, les comestarions rela 
rives à l'application de l'article 34 
restent soumises aux tribunaua civils. 

An. 38. 

li est procédé aux enquêtes, s'il y 
a lieu, soit par la voie administratiwc, 
soit par-devant le ju&e de paill. délé 
i;ué par l'autorité qui es1 saisie de la 
contestation. Les frais de l'enquête 
sont joints au principal. Le Gouverne 
ment détermine la forme de procédure 
à suivre pour les enquêtes, aiosi que le 
laux des indemnités à allouer aux 
témoins el aux experts. 

A111. SO. 

Les Irais d'âssislance pour le re 
couvrement desquets un recours est 
exercé sont remboursés sur là pré 
sentation d'un état de débours. 

Dans les deux rnois de la présen 
talion, la taxe de cet état peut être 
demandée selon les dlsuncuons éra 
blics par l'arucle 57. 

Ain. 40. 
A défaut de payement dans les 

trois mois de la présentation de l'état 
de débours ou dans le mois de la taxe, 
il est dù intérêt sur les sommes récla 
mées ou admises, à moins que l'admi 
nistration débitrice n'ait ol:Jienu u11 
délai de payement, soit de la députa 
tion permanente à laquelle l'admi 
ulstration créanci(,re est subordon 
née, soit du Roi. 

Amendements. 

Amendement prh,nti par 
M. A. Visarl. 

(Documents parlementairu,n• 224.) 
Supprimer les mots : • de l'ar 

ticle 2 •. 
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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. (Docume,Hs 
parl~ntaires, n• 219.) 

AIIT . .it. 

( Comme au projet de la section 
eentrale, n• ,10 ei-contre.) 

ÀI\T.42. 

(Comme au projet de la section 
tenir.ile, n• 210 ci-contre.) 

AlT. 43. 
La présente loi ne déroge pas aux 

statuts des fondations particulières. 

AI\T,.44. 

Les actes d'indemnité, de r,aranl, 
,le décharge, de réadrnis~ion el autres 
semblables sont nuls et de oui effet. 

AII.T. 45. 

(Comme au projet de la section cen 
trale, n° 210 ci-comre.] 

ÀI\T.46. 

(Comme au projet de la section cen 
trale, n° 210 ci-contee.) 

Dernier projet présenté par fa 
section centrale. (.Oocumenrs 
parlementaires, n° 210.) 

AIIT. 41. 

Le tarif pour le remboursement 
des frais d'entretien et de traitement 
des indigents admis dans les hosplces, 
hôpitaux et asiles spéciaux est arrêt!' 
par la députation permanente du 
conseil provincial et approuvé par le 
Roi. 

Daus le cas oil le prix de la journée 
d'entretien fixé par la commune qui 
accorde l'assistance est supérieur à 
celui qui est adopté pour l'Mpilal de 
1:i commune du domicile de l'indigent, 
il ne peul être réclamé un taux supé 
rieur â ce dernier prix. 
Si la commune du domicile ne 

possède pas d'hùpilal, il est réclamé 
le prtx de la journée d'entretien tixé 
pour la commune qui, dans la pro 
vince, a le taux le plus bas. 

Los dispositions énoncées dans les 
deux paragraphes précédents ne sont 
applicables qu'aux indigents qui 
habitent la commune depuis un mois 
au moins. 

AIIT.42. 

Quiconque, dans l'intention de 
soustraire une commune aux charges 
que la présente loi impose, aura 
directement ou indirectement, par 
d1'S promesses, menaces, abus d'au 
torité ou de pouvoir, machination ou 
artlllce coupable,<'ngagé ou contraint 
un indivi(.lu à quiller le territoiro de 
celle commune, sera puni d'une 
amende de 50 à tsOO francs. 

En cas de récidive, l'amende sera 
de 100 à 1,000 francs. 

Sera puni de la même peine tout 
membre d'une adminislrnlion pu 
blique qui, dans l'intention soit de 
faire supporter à une administration 
publique des charges de bienfaisance 
dont elle n'est pas légalement tenue, 
soit de soustraire une administration 
publique aux charges de bienfaisance 
que la loi lui impose, aura commis 
une des infractions prévues par les 
articles t94, H>a et HJ6 du Code 
pénal. 

ART. 43. 

La présente loi ne déroge pas aux 
statuts des fondations particulières. 

AnT. 44. 

Les actes d'indemnité, de garant, 
de décharge, de réadmission et 
autres semblables sont nuls el de 
nul effet. 

ART. 45. 

La loi du 14 mars 1876 relative au 
domicile de secours est abrogée. 

ART. ,16. 

La présente loi sera mise en vi 
gueur le 1" janvier 1892. 

Amcndemenh. 

&mendemmt prlsento par lit Bu~. 
( .Document, parlemsntaires, n• UO. l 

AIIT. 41. 

Rédiger ~insi le 3• alinéa : 

" Si la commune du domicile de 
secours ne possède pas d'hôpital, il est 
réclamé le prix de la journée d'entre 
tien fixé chaque année, à celle fin, par 
le Gom·ern~meot pour chaque arron 
dissement administratif • 

Amendemenr.t présentés par 
~!. Lie Sadeleer. 

(Documents parlementaire,, n' 18~.) 

• Sera puni de la même peine tout 
membre d'une administration publique 
qui, dans l'intention soit de faire 
supporter à une administration pu 
blique des charecs de bienfaisance 
dont elle n'est pas légalement tenue, 
soit de soustraira une administratien 
publique aux charges de bienfaisance 
que la loi lui impose, aura commis 
une des in fractions prél'ues i,ar lea 
articles 194, 195 et 197 du Code 
pénal.• 
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AmP.ndcment1. 

..lme,uùrnent prilmté par 
M. A. Visart. 

(Doc11mmt1parl11mmtairu, n•2'4.) 

A■T. 4!. 
Ajouter un paragraphe ainai conçu : 
• S'il est reconnu que le rail est 

imputable à une adminis1ra1ion com 
muoale ou charitable, celle-ci est 
tenue d'indemniser de tous let frai.11 
d'assistince qui auraient été raits, la 
commune où les iodiput.11 se sont ren 
dus, le tout sans préJudice à l'appli 
cation des düposi1ion1 inouctet ci 
dessus en ce qui ceecerne le. admi 
ni,trateurs. • 

Améndement1. Amendementit. 
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Dernier projet présenté par le 
Gouvernement. (Docume11t1 
parlmi,ntoires, o• 2111.) 

Aar . .l7. 

(Comme au projet de la sectien cen 
trale, oo 21 O ei-eontre.) 

AaTICU: .ADDITIO:l!lf!l. 

(Comme;\ l'amendement de Ill. Buis 
o,-ronlre.) 

Dernier 11r11jel présenté var la 
secuou eentrate. (.llocumtnl• 
parlemen1airt1, n•210.) 

DISPOSITIOl'i Tllll'ISIT(lla&. 

ART. -li. 
Les indi~tnls qui, à la date du 

1" janvier 1692, se trouveront dans 
les bospkes Oil ho1•il3Ult, resteront, 
jusqu'à leur sortie de ces tl~blhse 
menrs, ~ la charge tirs communes 
auxquelles les frais dl' leur entre 
Lien mcombaient d'aprk les lli~posi 
rions de la loi du 14 mars i8ï6. 

Le r:ira~r:iphe précédent est appli 
cable aux indigrnrs qui so111 placés 
en pension, :iux frais de la bie11rai 
sance publique, daus une locatlté 
autre que celte qui leur deraü l'as 
sistance d'après la même loi. 

Pour l'applicatlon des dispositions 
de ï'arricle ~t de l:1 présente loi, les 
indigents IJUi, :1 la daie du i" j:in 
vter u;,:!, se trouveront colloqués 
dans un aFilc d':iliënës ou séques 
très dans leur famille, Pt ceux qui se 
trouveront placés dans un institut 
destiné aux sourds-muets ou aux 
aveu~les, seront cousldérés les uns 
jusqu'à leur guérison ou leur décès, 
1~ autres jusqu'à l'achèvement de 
leur édueot.on, comme appartenant 
à la province cans laquelle est située 
la commune oi1 ils :waieul leur do 
micile de secours aux termes de la 
loi du U mars 11$76. 

AaT. 20. 

Tous lc-~ Irais occasionnés par le 
traitement des prostituées atteintes de 
maladies syphilitiques sont à la charge 
de la commune dans laquelle elles se 
livrent ~ la prostitution. 

Amendements. 

.dme11dtmtnt présenté par M. Buis. 
(Document• parle111enta(rts, n° 22(t) 

Au. 41. 
DISPOSITIO!'I T■A!IIITOIIII. 

A remplacer complètement par l'ar 
ticle suivam : 

• Les administrateurs des fonda 
tions spéciales oc pourront ordonner, 
à raison des dispositions de la présente 
loi, le renvoi des pensionnaires qui 
perdraient le domicile qu'ils avaient 
dans la commune. 

• Néanm,>ins, les frais d'entretien 
ne pourront l':tre réclamés à la co111- 
mune qui deviendrait domicile de 
secuurs. • 

Ammdement prbenld par M. Bul, 
( .Oocumenr, parlementaire,, o0179.) 
AnnCLI! 4DDITIOllffEL à placer après 

l'article 1.. ou à la fin de la loi, 
parmi les dispositions transitoires : 

En attendant la revision des dispo 
sitions concernant la prostitution, les 
frais de traitement des prostituées 
atteintes de maladles sjpbiluiques sont 
à la charge de la commune sur 
le territoire de laquelle elles se livrent 
à la prestitution, Ces frais sont sup 
portb par la caisse communale. 
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Amendements. A mandements. Amendemena. 


